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Enseignants non titulaires 
                                                        FICHE DE SUIVI – affectations                        avril 2016                                                  

 
Affectations pour la rentrée 2016 – Saisir les voeux du 31 mars au 14 avril à midi. 

Sur le site : https://portail.ac-creteil.fr/lilmac/Lilmac 
 

 Les accusés réception seront édités par l’établissement à partir du 02 mai et devront être retournés 
signés par le chef d’établissement au rectorat avant le 13 mai. Le chef d’établissement doit 
obligatoirement faire connaître à l’intéressé l’avis qu’il émet. En cas de problème, contacter FO.  
 

 Pour que votre dossier soit défendu, nous vous proposons de nous retourner cette fiche syndicale  
 

 TRES IMPORTANT : les lauréats du concours réservé doivent aussi saisir des vœux : ils seront pris en 
compte pour leur affectation de stagiaire. 

 
Réf : circulaire rectorale n° 2016-049 du 30 mars 2016  

 

 
NOM :                                       Prénom :………………………………………… 

 
Discipline :   
 
Adresse :  
 
Tel :                                              Mail (écrire lisiblement) : …………………………………….. 
 
Etablissement(s) d’affectation :   
 
Statut (CDI ex-MA ; CDI ; CDD) :   

Indiquez vos voeux : 

1. 
 

7. 
 

2. 8. 

3. 9. 

4. 10. 

5. 11. 

6. 12. 

 

En plus de remplir la fiche syndicale, il vous est proposé d’adhérer à FO. La force d’un syndicat, ce sont ses adhérents ! 

Pour défendre vos droits, syndiquez-vous au SN FO LC ! 
Une carte à 15 euros + une cotisation mensuelle (timbre) indiquée en gras…la somme en italique correspond à la cotisation annuelle sur 
l’année civile 2014 : 15 euros + 12 timbres). 
66% de la cotisation est déductible des impôts (ou sous forme de crédit d’impôt) 
La cotisation court sur l’année civile 2014 : un nouvel adhérent 3ème échelon, 2ème catégorie en avril règle ainsi une carte (15 euros) et 11.7 
euros par mois, soit 15+ (9 x 11,70) = 120,30 euros jusqu’en décembre 2014, réglable en plusieurs chèques (à renvoyer avec la fiche à 
l’adresse indiquée sur l’en tête) 
 

GRADE \ ECHELON 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Contractuel prof 1ère catégorie 
11,50 
153,00 

12,40 
163,80 

13,40 
175,80 

14,40 
187,80 

15,30 
198,60 

16,30 
210,60 

17,30 
222,60 

18,20 
233,40 

19,20 
245,40 

20,10 
256,20 

21,00 
267,00 

22,00 
279,00 

Contractuel prof 2ème catégorie 
10,40 
139,80 

11,00 
147,00 

11,70 
155,40 

12,30 
162,60 

13,00 
171,00 

13,70 
179,40 

14,40 
187,80 

15,10 
196,20 

15,90 
205,80 

16,60 
214,20 

17,40 
223,80 

18,10 
232,20 

Contractuel prof 3ème catégorie 
9,00 
123,00 

9,50 
129,00 

10,00 
135,00 

10,60 
142,20 

11,10 
148,20 

11,60 
154,20 

12,20 
161,40 

13,10 
172,20 

14,10 
184,20 

15,10 
196,20 

16,00 
207,00 

17,00 
219,00 

 

Syndicat National F.O des Lycées et Collèges – Créteil. 
11-13 rue des archives, 94000 Créteil. Tel : 01.49.80.68.92 ou 91.95 

Mail : snfolc.creteil@gmail.com   Site : www.snfolc-creteil.fr 
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